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Laurent Bovey

 Un déplacement  
 des marges de l’école  
 ou les habits neufs de 
4 la ségrégation scolaire

En août 2019, le canton de Vaud annonçait la mise en place 
du Concept 360°, une coordination des mesures de l’enseigne-
ment spécialisé. Cette réforme31 scolaire propose une vision 
complète (d’où le « 360 degrés ») des aides aux élèves en di!-
culté. Elle s’appuie sur une acception large des « besoins par-
ticuliers » ou de la « diversité » (allophonie, handicap, trouble, 
comportement déviant, haut potentiel intellectuel, etc.) et 
renforce un système de désignation des inadaptations indi-
viduelles pour accéder à des mesures d’enseignement spé-
cialisé (à l’aide d’une procédure standardisée utilisée dans 
d’autres cantons suisses et de quatre niveaux d’interven-
tion). Pour répondre aux objectifs inclusifs que le canton 
s’est "xés, les établissements scolaires sont priés de fermer 
leurs classes spéciales, c’est-à-dire des classes séparatives 
rattachées à l’établissement scolaire et accueillant des petits 
e#ectifs d’élèves. Ils sont également invités à privilégier des 

31 Le terme de « réforme » est utilisé ici car il s’agit d’une « décision poli-
tique intentionnelle, plani"ée, prise par une autorité formelle, desti-
née à changer durablement la totalité ou une dimension importante du 
processus éducatif, en fonction d’une certaine conception de l’avenir » 
(Barroso, 2017, p. 571).
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(ré)intégrations en classe ordinaire ou à mettre en place des 
« dispositifs interstitiels »32 (Ebersold, 2021, p. 13), $exibles 
et « proches » de la classe ordinaire : les élèves sont adminis-
trativement inscrits dans des classes ordinaires et suivent 
quelques cours dans un lieu ressource ou un espace péda-
gogique avec un enseignant ou une enseignante spéciali-
sée. Par un rapprochement physique avec la classe ordinaire, 
cette réforme du « 360 degrés » induit le déplacement admi-
nistratif d’une partie des élèves qui relevaient auparavant 
de l’enseignement spécialisé et sont désormais rattachés à 
l’enseignement ordinaire. Elle engendre une réorganisation 
"nancière et administrative des établissements, des consé-
quences sur le parcours des élèves désignés « à besoins édu-
catifs particuliers » et modi"e les activités des enseignants 
et enseignantes qui les accompagnent.

Ce chapitre33 propose d’examiner comment la marge sco-
laire – c’est-à-dire la frange d’élèves dérogeant aux normes 
scolaires – a évolué sous l’impulsion d’une réforme scolaire 
se réclamant de l’inclusion. Nous verrons que cette marge de 
l’école, constituée par les élèves de l’enseignement spécialisé, 
a été à la fois modi"ée (en termes de public cible) et déplacée 

32 Le concept de dispositif permet d’englober tous les lieux ou formes 
d’accompagnement qui ont comme caractéristique commune « une 
capacité d’in$exion de la norme scolaire habituelle caractérisée par 
la co-présence d’élèves et d’un enseignant dans un espace dé"ni qu’est 
la classe » (Barrère, 2013, p. 100). Les dispositifs o#rent une « alterna-
tive » au fonctionnement ordinaire de l’école, en proposant notamment 
une modi"cation des pratiques habituelles d’enseignement (Kherroubi, 
2004, p. 19) et en modi"ant les tâches de l’enseignant (Cauterman et 
Daunay, 2010, p. 10).

33 Ce chapitre s’appuie sur une recherche doctorale menée entre 2018 et 
2022 sur les dispositifs de l’enseignement spécialisé, leurs e#ets sur les 
carrières d’élèves et sur le métier d’enseignante et enseignant spéciali-
sés (Bovey, 2022). La recherche comportait un volet ethnographique et 
un volet statistique dans lequel a été e#ectué un suivi des données d’une 
cohorte d’élèves des classes spéciales et le calcul du taux de séparation 
dans les di#érents dispositifs de l’enseignement spécialisé. 
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vers la classe ordinaire sans pour autant y être totalement 
« intégrée ». Cette marge scolaire est représentée statistique-
ment par un « taux de séparation » qui fait o!ce de compa-
raison entre les cantons et sert d’indicateur de l’inclusion, 
utilisé par les politiques, les médias et les chercheurs et cher-
cheuses. Il est, dans ce sens, intéressant à analyser. 

Pour mieux comprendre les modalités du « déplacement » 
des marges de l’école vaudoise, une première partie pro-
pose un rapide historique revenant sur l’héritage séparatif 
qui caractérise le système éducatif dans le canton de Vaud. 
Une deuxième s’attèle à identi"er comment les statistiques 
traduisent une intégration en trompe-l’œil. Une troisième 
partie reviendra sur les conséquences du remaniement sta-
tistique opéré par cette réforme à visée inclusive. 

Contexte de l’école vaudoise :  
le poids d’un héritage séparatif 
Il faut en premier lieu considérer la place particulière qu’oc-
cupe l’enseignement spécialisé dans le système scolaire 
vaudois. Le survol historique qui suit met en avant le déve-
loppement des institutions de pédagogie spécialisée et des 
dispositifs de di#érenciation structurale, c’est-à-dire la « créa-
tion au sein d’un même système scolaire d’un ou plusieurs 
types de classes regroupant des élèves ayant des besoins par-
ticuliers ; chaque type est censé répondre à un certain pro-
"l d’élève dé"ni essentiellement par son degré d’“inaptitude” 
aux exigences d’une classe régulière » (Doudin et al., 2009, 
p. 12). 

Les institutions de pédagogie spécialisée du canton de 
Vaud ont en e#et commencé à se développer en marge du sys-
tème scolaire ordinaire dès le début du 19e siècle sous l’égide 
de fondations privées : ces dernières prenaient en charge les 
élèves « handicapés », mais ont également proposé pendant 
près d’un siècle des dispositifs d’éducation correctionnelle 
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destinés à des enfants et adolescents et adolescentes « récal-
citrants au minimum d’instruction obligatoire » (Ruchat, 
2003, p. 17) souvent issus de milieux socialement défavorisés. 
La frontière entre la catégorie des enfants di!ciles et celle 
des enfants en di!culté est dès le 19e siècle $oue et les pre-
miers asiles accueillant les nombreuses « "gures de l’intolé-
rable » (Ruchat, 1995) – les enfants pauvres, abandonnés, les 
délinquants et délinquantes, les simples d’esprit – adoptent 
un modèle d’éducation morale et sanitaire. Au 19e siècle, ce 
modèle est essentiellement basé sur des principes religieux. 
Au début du 20e siècle, ce sera davantage sur des aspects 
disciplinaires (dressage et redressement) : le dispositif se 
concentre alors sur la remise dans le droit chemin par le tra-
vail, agricole notamment (Avvanzino, 1993), ou se construit 
autour d’un « enseignement industriel » adapté aux nouvelles 
exigences de l’époque (Veya, 1998, p. 78).

Le rapprochement de ce secteur institutionnel avec le sec-
teur public n’a commencé qu’au début des années 1960, à la 
suite de la mise en place de l’assurance-invalidité à l’échelle 
de la Confédération. Les "nancements importants dispensés 
par ce système assurantiel fédéral ont favorisé un rattache-
ment encore ténu des institutions de pédagogie spécialisée 
au système scolaire ordinaire (fondation du Service de l’en-
seignement spécialisé en 1971), ainsi qu’un processus de pro-
fessionnalisation du métier d’enseignant et enseignante 
spécialisée (fondation du Séminaire cantonal d’enseigne-
ment spécialisé (SCES) en 1972). 

Depuis le début du 20e siècle, c’est-à-dire à partir du 
moment où le principe d’obligation scolaire devient e#ec-
tif dans le canton de Vaud, l’école vaudoise développait éga-
lement au sein des établissements scolaires ordinaires un 
système de classes spécialisées analogue aux classes spé-
ciales mises en place à la même époque dans le canton de 
Genève (Ruchat, 2006) ou en France (Vial, 1990). Ces classes 
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prenaient en charge des élèves en di!culté scolaire, mais ne 
relevant pas strictement du champ du handicap. On di#éren-
ciait alors les élèves « arriérés » des classes spéciales – sco-
larisables et éducables – qui dépendaient de l’instruction 
scolaire et les « anormaux et anormales » placées sous l’égide 
de l’assistance ou de la philanthropie. De manière générale 
en Europe, on retrouve à travers la création de classes alter-
natives à la fois le projet de séparer certains élèves des classes 
ordinaires, et celui de rendre accessible l’école à des élèves 
alors déscolarisés. La création de dispositifs pour « l’enfance 
anormale » (Ruchat, 1995) dans le canton de Vaud comme ail-
leurs révèle toujours un projet ambigu qui, tout en se récla-
mant de la charité et de l’émancipation des enfants, vise à 
écarter les plus faibles pour préserver la compétitivité des 
classes ordinaires.

Les classes spéciales n’ont pas été rattachées au Service 
de l’enseignement spécialisé fondé en 1971 et sont demeu-
rées jusqu’à une époque très récente dans le giron de la 
Direction générale de l’enseignement obligatoire – c’est-
à-dire o!ciellement dans le champ de l’école ordinaire, en 
dépit de leur fonctionnement de facto séparatif. L’autonomie 
des établissements scolaires vaudois a, dès les années 1990, 
favorisé le développement de dispositifs de ce type, assu-
mant des appellations très diverses : classes de dévelop-
pement, classes à e#ectif réduit, classes « trampoline » ou 
« arc-en-ciel », etc. 

Au début des années 2000, au moment où s’est impo-
sée dans la plupart des pays occidentaux et européens (dont 
la Suisse) une forte volonté politique d’instituer une école 
inclusive (Prud’Homme et al., 2016), le canton de Vaud, héri-
tier d’un important réseau d’institutions et de dispositifs 
de ségrégation, comptait parmi les cantons les plus sépa-
ratifs de Suisse. C’est à partir de cet héritage qu’il met en 
œuvre en 2019 son Concept 360° visant la « coordination des 
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mesures spéci"ques en faveur des élèves des établissements 
ordinaires de la scolarité obligatoire »34. En pratique, le can-
ton redé"nit les conditions d’accès pour les élèves aux di#é-
rentes mesures de soutien et leur degré de prise en charge, 
suggérant pour chacun des quatre niveaux (un socle uni-
versel pour tous les élèves, des actions ciblées pour des dif-
"cultés non pérennes, des interventions spéci"ques pour 
des besoins spéci"ques avérés et des interventions inten-
sives pour des élèves présentant des troubles invalidants et 
des dé"ciences importantes), un type d’accompagnement et 
la mobilisation de professionnels et professionnelles spé-
ci"ques : enseignants et enseignantes spécialisées, théra-
peutes, assistants et assistantes à l’intégration et éducateurs 
et éducatrices sociales (ce qui est une nouveauté dans le can-
ton de Vaud). Adoptant une « visée inclusive », l’État incite 
également les établissements à fermer leurs classes spéciales 
et à privilégier la réintégration ou le maintien des élèves 
désignés à besoins éducatifs particuliers en classe ordinaire 
ou dans des dispositifs interstitiels.

Ce que la « visée inclusive »  
fait aux statistiques 

Les statistiques cantonales et fédérales mesurent un « taux 
de séparation scolaire », notamment utilisé à des "ns de com-
paraison intercantonale. Le « taux de séparation scolaire » 
représente la somme des élèves désignés comme ayant des 
besoins éducatifs spéciaux qui sont scolarisés dans un éta-
blissement spécialisé, une classe spéciale ou une classe d’ac-
cueil pour élèves allophones (OFS, 2023). Autrement dit, tous 
les élèves qui ne sont pas rattachés administrativement à une 
classe ordinaire et « ne remplissent pas toutes les exigences 

34 https://www.vd.ch/themes/formation/enseignement-obligatoire-et- 
pedagogie-specialisee/concept-360

https://www.vd.ch/themes/formation/enseignement-obligatoire-et-
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requises pour l’enseignement régulier » (OFS, 2023). Dans 
le canton de Vaud, il existe des établissements de pédago-
gie spécialisée qui accueillent des élèves, dont l’état, selon la 
loi sur la pédagogie spécialisée, « exige une formation parti-
culière, notamment en raison d’une maladie ou d’un handi-
cap mental, psychique, physique, sensoriel ou instrumental ». 
Les élèves scolarisés dans ces établissements sont accom-
pagnés par des enseignantes et enseignants spécialisés, des 
éducateurs et éducatrices sociales, des professionnels et pro-
fessionnelles de la santé et des thérapeutes (logopédistes, 
psychomotriciens et psychomotriciennes, etc.). Les « classes 
spéciales » sont, elles, des classes séparatives rattachées admi-
nistrativement aux écoles ordinaires. Elles sont caractérisées 
par un e#ectif réduit, un programme adapté et l’enseigne-
ment y est dispensé la plupart du temps par des enseignantes 
ou enseignants spécialisés. 

Comme mentionné précédemment, le canton de Vaud a 
fait o!ce, par le passé, de mauvais élève en matière de sépa-
ration scolaire, notamment en comparaison avec ses voisins 
romands (par exemple, pour l’année scolaire 1999-2000, Vaud 
comptait 6,2 % d’élèves séparés et le canton du Valais 2,2 %). 
Dans la "gure 1, on mesure, en comparaison avec les autres 
cantons romands, la baisse régulière de ce taux de séparation 
dans le canton de Vaud pour atteindre 2,4 % durant l’année 
scolaire 2021-2022. 

Mais cette baisse du taux de séparation scolaire doit être 
appréhendée avec précaution et il est nécessaire d’en détailler 
les causes et les e#ets. C’est en mettant la focale sur un can-
ton – ici le canton de Vaud – qu’il est possible de comprendre 
la manière dont les données sont recueillies et comment les 
catégories administratives dont elles sont tirées in$uencent 
les statistiques. 
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FIGURE 1 Évolution du « taux de séparation » dans le canton de Vaud et 
les autres cantons romands entre 1999 et 2022. Source : OFS, 202335
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La "gure 2 présente l’évolution du pourcentage d’élèves sco-
larisés en classe spéciale et en établissement spécialisé depuis 
l’année scolaire 1996-1997 jusqu’en 2023-2024, année de la mise 
en place du concept « 360 degrés » dans le canton de Vaud. 

On peut observer que le taux d’élèves séparés dans des éta-
blissements spécialisés ou des classes spéciales n’a cessé de 
baisser durant ces vingt dernières années. Cette baisse peut 
être expliquée de deux manières. Premièrement, dès la "n des 
années 1990 et en réponse aux politiques intégratives et inclu-
sives qui marquent la "n du 20e siècle, plusieurs établissements 
scolaires vaudois ont fermé leurs classes spéciales et privilégié 
une réintégration d’élèves dans les classes ordinaires (Bovey, 
2015). Ainsi, le canton qui comptait 149 « classes de développe-
ment » en 1996 n’en comptait plus que 103, vingt ans plus tard.

35 Les taux varient entre les données de l’OFS ("gure 1) et celles de l’État de 
Vaud ("gure 2), car l’OFS englobe dans la catégorie « programme d’ensei-
gnement spécialisé » les élèves des classes d’accueil (primo-arrivants), ce 
qui n’est pas le cas pour les données issues du canton de Vaud. 
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FIGURE 2 Évolution du pourcentage d’élèves scolarisés en classe spé-
ciale ou en établissement spécialisé entre 1996 et 2024 dans le canton 
de Vaud. Source : StatVaud.
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Deuxièmement, l’État a « gelé » la création de nouvelles 
places dans les établissements spécialisés depuis les années 
1990, à la fois pour des questions "nancières (une place en 
école spécialisée coûte cher) et pour éviter un e#et d’o#re (la 
littérature montre que lorsque l’on crée des places en classe 
spéciale ou en école spécialisée, elles ont tendance à être rem-
plies (Gremion-Bucher, 2012 ; Mehan, 1997)). Ainsi, bien que 
le nombre de places reste stable, le taux d’élèves scolarisés 
en établissement spécialisé baisse légèrement (de 2 % à 1,7 %) 
proportionnellement à l’augmentation de la population dans 
le canton (+7,7 % rien qu’entre 2012 et 2019). 

Mais c’est la chute importante du taux pour l’année 2019-
2020 qui interpelle et qui concerne uniquement les élèves 
scolarisés en classe spéciale. Il s’agit ici d’un déplacement 
administratif lié à la mise en place du « 360o » qui vise, entre 
autres, rappelons-le, la fermeture des classes spéciales. Une 
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grande partie de ces élèves est désormais orientée vers des dis-
positifs interstitiels plus « poreux » comme des « classes res-
sources » ou des « espaces pédagogiques » (des classes spéciales 
dans lesquelles les élèves sont placés à titre provisoire, tout en 
suivant certaines matières en classe ordinaire). Ces dispositifs 
sont comptabilisés par le service statistique de l’État comme 
des classes ordinaires, ce qui implique qu’ils n’apparaissent plus 
dans les données comme des classes spéciales. Cette opération 
administrative fait baisser le taux de séparation et explique 
la chute brutale de 2019 dans le graphique. Aux côtés des 1,7 % 
d’élèves scolarisés en établissement spécialisé, il ne reste, 
durant l’année scolaire 2023-2024, que 0,3 % d’élèves scolari-
sés dans une trentaine de classes o!cielles de l’enseignement 
spécialisé (COES) qui accueillent – selon la description donnée 
par le Département de la formation – des élèves présentant des 
troubles importants du langage et/ou du comportement.

Les élèves qui auraient été auparavant scolarisés en classe 
spéciale disparaissent donc désormais du radar des statis-
tiques et sont o!ciellement des élèves relevant de l’enseigne-
ment ordinaire. Cette « disparition » pose plusieurs questions 
sur ce que fait l’école « à visée inclusive » aux statistiques.

Un remaniement statistique  
et ses conséquences

Un floutage des catégories administratives 

Dans un contexte marqué par une grande hétérogénéité de 
mesures et dispositifs, cette disparition révèle premièrement 
une di!culté importante, celle de quanti"er les élèves relevant 
de l’enseignement spécialisé et de mesurer la surreprésentation 
de certaines catégories d’élèves. De manière générale, il existe 
dans de nombreux pays une « faiblesse de la production statis-
tique » (Ebersold et al., 2016) concernant les inégalités scolaires 
et les élèves en situation de handicap ou plus généralement 
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désignés à besoins éducatifs particuliers. La « volatilité » des 
chi#res étant due à la fois à l’irrégularité des parcours des élèves 
qui transitent par un dispositif spécialisé et à la di!culté de 
déterminer si un dispositif relève de l’enseignement spécialisé 
ou ordinaire, voire à la dé"nition de ce qu’est un élève relevant 
du spécialisé ou un élève « à besoins éducatifs particuliers ». 

Les conditions d’éligibilité et d’accès aux mesures spécia-
lisées sont $oues et varient beaucoup selon les pays ou les 
régions. Ainsi, Serge Ebersold et Maïtena Armagnague (2021) 
montrent que la proportion d’élèves « dont le besoin éducatif 
découle d’un trouble de la santé ou d’une dé"cience » (p. 41) 
varie beaucoup entre les pays (1 % en Suède, 18 % en Écosse). 
En Suisse également et en dépit des progrès au niveau fédé-
ral, l’enseignement spécialisé sou#re « d’un manque $agrant 
d’informations statistiques "ables, aussi bien quantitatives 
que qualitatives » (Maradan, 2011, p. 5). 

En dépit des disparités géographiques et des lacunes sta-
tistiques décrites plus haut, des régularités bien documentées 
par la recherche apparaissent. En e#et, la recherche met régu-
lièrement en exergue, à travers le monde et depuis de nom-
breuses années, la surreprésentation de garçons, d’élèves de 
nationalité étrangère et de milieu populaire dans les di#é-
rents dispositifs de l’enseignement spécialisé. Et le canton 
de Vaud n’échappe pas à ces constantes (Bovey et al., 2022). 
Dans le canton de Vaud, s’il n’est pas possible d’accéder aux 
données concernant le niveau socio-économique des parents 
d’élèves de l’enseignement spécialisé (ces données étant 
volontairement indisponibles36), il était auparavant possible 
d’avoir connaissance du sexe et de la nationalité de ces élèves. 
Cependant, depuis 2019, il est impossible d’accéder aux don-
nées liées à ces élèves puisqu’ils et elles sont comptabilisées 

36 Le canton de Vaud limite en e#et toute recherche et di#usion des don-
nées socio-économiques sur les élèves, en expliquant chercher à éviter 
la stigmatisation de certains élèves et certains établissements scolaires 
(Fouquet-Chauprade et Dutrévis, 2018).
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administrativement au même titre que les 98 % des élèves de 
l’école obligatoire. 

Une ségrégation déguisée

Deuxièmement, ces dispositifs aux nouvelles dénominations 
(classe ressource, classe de soutien, classe arc-en-ciel, espace 
pédagogique, classe d’appui, etc.) ne se distinguent parfois pas 
des anciennes classes spéciales désormais fermées que par leur 
nom. Dans certains établissements, ces dispositifs sont tou-
jours séparatifs : des classes à petits e#ectifs, dans lesquelles 
le programme est adapté et dans lesquelles se retrouvent les 
élèves les plus faibles sur le plan scolaire. Il s’agit en somme 
– dans certains cas du moins – de classes spéciales « dégui-
sées » sous les traits de classes ordinaires ou sous ceux de lieux 
ou de dispositifs à l’accent joyeux, dynamique ou porteur d’es-
poir : la classe Arc-en-ciel, la classe Trampoline ou Duvet. 

L’évolution des modèles d’une école séparative qui mar-
quait l’école de la plus grande partie du 20e siècle à une école 
intégrative qui outillait les élèves pour leur permettre de se 
maintenir en contexte ordinaire puis à une école à « visée 
inclusive » laisse entendre que ces modèles se sont succédé et 
remplacés (voir Sotirov et al. dans cet ouvrage). Or, il n’en est 
rien. La situation actuelle du canton de Vaud est au contraire 
emblématique d’une superposition des modèles séparatifs, 
intégratifs et inclusifs. Ainsi, les di#érents dispositifs mis en 
place dans les établissements constituent « un agencement, à 
même de combiner et de faire coexister des logiques institu-
tionnelles plurielles » (Giuliani, 2014, p. 112), voire antagonistes. 

La création d’une nouvelle catégorie d’élèves 
désignés à besoins éducatifs particuliers

Troisièmement, cet e#et statistique est symptomatique d’un 
mouvement plus large de transformation des catégories 
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scolaires. La catégorie scolaire des élèves séparés en classe spé-
ciale s’est fondue dans la nouvelle métacatégorie de « besoin 
éducatif particulier » (BEP) englobant des élèves aux troubles 
ou handicaps divers, allophones, ou accusant un « retard sco-
laire », etc. L’e#et principal de l’émergence de la catégorie de 
« besoin éducatif particulier » est l’occultation de la parti-
cularité de certains élèves et notamment de leur condition 
sociale. Selon Diane Ru"n et Jean-Paul Payet (2021) : « Tout se 
passe comme si la catégorie du BEP agissait à la fois comme 
un aimant, agrégeant d’autres désignations stigmatisantes, 
et comme un prisme, accentuant une perception dé"citaire 
des élèves en di!culté scolaire ou appartenant à des milieux 
sociaux éloignés de l’école. » (p. 70)

Si, comme nous l’avons vu, une partie des élèves se trouve 
désormais assignée dans des dispositifs interstitiels, une 
autre partie des élèves de l’enseignement spécialisé se trouve 
en classe ordinaire, parfois avec du soutien (renfort pédago-
gique), ou au béné"ce des diverses mesures mises en place par 
l’établissement pour leur permettre de terminer leur scola-
rité ou de se maintenir en classe ordinaire. Mais le nombre de 
« déplacés » ne su!t pas à expliquer l’augmentation des élèves 
pris en charge dans les classes ordinaires et, plus largement, le 
nombre d’élèves désignés à besoins éducatifs particuliers que 
l’État de Vaud estime entre 15 et 20 % de la population sco-
laire. Au déplacement administratif mentionné plus haut, il 
faut ajouter la création de nouvelles catégories d’élèves pris 
en charge par l’enseignement spécialisé qui ne l’auraient pas 
été il y a quelques années. Pour le canton de Vaud, si l’on addi-
tionne les e#ectifs des écoles spécialisées, classes spéciales et 
mesures renforcées, il y a une augmentation de 908 élèves de 
l’enseignement spécialisé entre 2012-2013 et 2018-2019. Si l’on 
pondère ce chi#re en tenant compte de l’augmentation de la 
population scolaire générale durant cette période (+7,7 %), il 
y a 585 nouveaux et nouvelles élèves à besoins éducatifs par-
ticuliers suivies dans les classes ordinaires avec des mesures 
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renforcées. Ce n’est donc pas seulement un déplacement de 
la marge de l’école, c’est-à-dire un transfert entre les classes 
spéciales et les classes ordinaires, mais bien la création d’une 
nouvelle catégorie d’élèves pris en charge au sein même des 
classes ordinaires. Gérard Bless (2021) nomme ce phénomène 
un « dilemme diagnostic-ressource » : « Lorsque le taux d’in-
tégration augmente, sans que le taux de séparation diminue 
dans les mêmes proportions, cela met en évidence le fait que 
plus d’enfants ont été diagnostiqués dans le but d’obtenir des 
ressources pédagogiques ou thérapeutiques supplémentaires 
pour eux (dilemme diagnostic-ressource). Ce phénomène, 
compréhensible en soi, ne signi"e cependant pas que l’école 
est devenue plus intégrative. » (p. 28)

Dans le contexte vaudois et à la suite de Gérard Bless, 
on peut émettre l’hypothèse qu’un nombre non négligeable 
d’élèves sont diagnostiqués et/ou assignés dans l’ensei-
gnement spécialisé, alors qu’ils ne l’auraient pas été il y a 
quelques années. Ce phénomène d’« in$ation » et de recon-
naissance de nouveaux handicaps (Bodin, 2018) est commun 
à d’autres systèmes scolaires. 

Deux constats

En conclusion, deux constats sur les e#ets d’une réforme inclu-
sive sur les statistiques peuvent être dressés. Premièrement, 
l’analyse de l’e#et des politiques inclusives sur les statistiques 
met au jour un double e#et apparemment paradoxal. D’un 
côté, nous pouvons observer une survisibilisation des élèves 
dérogeant aux normes scolaires à travers la métacatégorie 
« besoins éducatifs particuliers ». Cette catégorie est large-
ment médiatisée et mise en avant par l’État, suscitant par ail-
leurs, chez un bon nombre d’enseignants et enseignantes, une 
appréhension (voire de la panique) face à ce qui peut appa-
raître comme une invasion d’élèves handicapés dans les éta-
blissements scolaires et les classes ordinaires. D’un autre côté, 
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les élèves pris en charge dans les dispositifs interstitiels sont 
statistiquement invisibilisés. Il est devenu di!cile d’en analy-
ser les parcours et de (re)mettre en lumière des phénomènes 
de discrimination structurelle. Pourtant, les enquêtes qualita-
tives menées récemment dans les écoles (Bovey, 2022 ; Lansade, 
2021) montrent que le tri scolaire et la ségrégation se perpé-
tuent, à l’intérieur des classes ordinaires, sous des formes plus 
discrètes et par l’entremise de dispositifs d’accompagnement 
fonctionnant la plupart du temps sur un mode individuel. 

Deuxièmement, le taux de séparation scolaire largement 
utilisé par les décideurs et les décideuses ainsi que par les 
chercheurs et les chercheuses pour quali"er les systèmes sco-
laires cantonaux en Suisse est à appréhender avec une grande 
précaution, voire à proscrire. Il ne rend en e#et ni compte de 
l’état de ségrégation d’un système scolaire, ni des éventuelles 
avancées intégratives ou inclusives de ce même système. Au 
contraire, ce taux peut être arti"ciellement baissé et mis en 
avant telle une vitrine politique, ce qui empêche l’accès à des 
données essentielles sur les élèves assignés aux dispositifs 
de l’enseignement spécialisé. Les chercheurs et chercheuses, 
mais également les politiques et les décideurs et décideuses 
se privent d’un travail essentiel et d’intérêt général de moni-
toring susceptible de mettre en exergue les inégalités et l’ar-
bitraire dans l’orientation et le traitement des élèves. Il reste 
ainsi à rejoindre Serge Ebersold (voir l’entretien en post-
face de cet ouvrage) lorsqu’il évoque une « invisibilisation 
de populations » due à la mise en place de politiques inclu-
sives. Sont particulièrement invisibilisés par ce déplacement 
administratif les élèves scolarisés autrefois dans les classes 
spéciales, majoritairement issus de milieu populaire et de 
nationalité étrangère, qui n’ont pas de diagnostic particulier 
et ne sont ni su!samment « handicapés » pour être pris en 
charge dans des classes ou institutions spécialisées, ni consi-
dérés comme su!samment « normaux » pour suivre pleine-
ment l’enseignement ordinaire.
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La mise à l’écart des mauvais éléments semble toujours 
actuelle dans l’école vaudoise. Les élèves, malgré les disposi-
tifs et la visée intégrative et inclusive, restent séparés tout en 
étant sujets à la sélection scolaire. La marge scolaire consti-
tuée des élèves dérogeant aux normes scolaires s’est certes 
déplacée, mais elle s’est surtout agrandie et recon"gurée. 
Ainsi, à travers de nouveaux dispositifs plus discrets et sous 
les traits d’une école à visée inclusive, la séparation scolaire 
revêt des habits neufs et a de beaux jours devant elle.
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